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INTERVENTIONS

Françoise NAEL 

Madame le  Maire  en  charge  également  des  finances  de  la  ville,  vous  ne  serez  pas
étonnée ce soir si nous vous annonçons que nous allons voter contre ce budget. Lors du
dernier Conseil Municipal du 14 décembre 2022, la présentation du rapport d'orientations
budgétaires, nous vous avions adressé un message d'alerte. Cette alerte portait sur des
investissements très ambitieux, avec un nombre de projets importants et complètement
irréalistes puisque non budgétés sérieusement. L'alerte portait aussi sur la capacité de la
Ville à rembourser ses emprunts.  Vous prévoyez un emprunt de 4 millions d'euros en
2023, ajouté à celui de 3 millions d'euros en 2022. Jamais la ville n'a emprunté autant
d'argent sur une si courte période. C'est ce que nous vous disions le 14 décembre. L'alerte
portait aussi sur la recommandation de la cour régionale des comptes dans un rapport
2020 qui vous alertait sur l'évolution de la capacité d'autofinancement de la Ville et qui
vous  recommandait  d'adapter  le  niveau  d'investissement  en  conséquence.
Recommandation  non  suivie,  nous  avons  noté  en  effet  sur  le  ROB  que  la  capacité
d'autofinancement net avait chuté de moitié entre 2021 et 2023. Cette dégradation, vous
le  notiez  vous-même dans  le  ROB page  25,  est  un  indicateur  d'alerte  concernant  la
situation financière de la collectivité et un risque sur la capacité de la Ville à rembourser sa
dette  déjà  contractée  et  à  l'impossibilité  de  faire  appel  à  d'autres  emprunts  pour  les
années à venir.  Après vous avoir lancé cette alerte, ces alertes, nous vous avions fait
deux demandes : une analyse financière couvrant au moins la fin du mandat auprès de la
Direction Départementale des Finances Publiques via le conseiller des décideurs locaux et
la présentation du dernier rapport du cabinet Finances Actives sur la gestion de la dette de
la Ville pour les 15/20 ans à venir. Nous avons effectué cette demande par écrit par lettre
en date du 18 décembre. Silence depuis le dernier Conseil Municipal et ce matin à 10
heures 50 par voie de mail, vous daignez enfin nous répondre et répondre à ce courrier.
Qu'avez-vous imaginé en répondant le jour même du vote du budget ? Que nous n'aurions
pas le temps de réagir ? C'est mal nous connaître, on sait travailler et vous le savez. Une
réponse le jour du conseil durant lequel le budget est voté. Vous vous moquez de nous en
fait ? Et qu'écrivez-vous dans cette réponse ? Premièrement que l'analyse financière sera
sollicitée en juin 2023, soit 7 mois après notre demande et 5 mois après le vote du budget
en invoquant que certains projets sont toujours en cours d'étude et d'analyse. Études et
analyses qui coûtent.  



Vous vous moquez vraiment du monde, en juin 2023 vous serez à mi-mandat Madame le
Maire. Deuxième élément de votre réponse, vous nous donnez six pages non datées et
sélectionnées par vous du rapport France Active. Vous vous moquez décidément encore
du  monde.  Nous  exigeons  que  vous  nous  communiquiez  le  rapport  complet  à  notre
groupe et à l'ensemble du Conseil Municipal. Vous vous moquez de nous et par voie de
conséquences,  vous  vous  moquez  de  vos  administrés.  Tout  cela  n'est  vraiment  pas
sérieux  Madame  le  Maire.  Vos  projets  sont  démesurés,  non  structurés  et  irréalistes
financièrement. Des projets qui ne sont pas budgétés sérieusement, sans anticipation ni
prise en compte des budgets de fonctionnement associés. Ces projets sont très ambitieux
mais Madame le Maire il faut avoir les moyens de ses ambitions. Aujourd'hui mon constat
et celui du groupe J'aime Auray sont les suivants. Vous vendez du vent aux alréens, vous
voulez les faire rêver avec des projets qui ne verront jamais le jour, vous vous éparpillez,
vous vous dispersez, vous ne mettez pas les priorités là où elles doivent être. Quelques
exemples  et  je  ne  reviendrai  pas sur  la  relocalisation  de l'EPHAD  de Kériolet.  Nous
pourrions citer beaucoup d'autres exemples : la ferme maraichère, Monsieur Mahéo en
parlera tout à l'heure, le manque de transparence sur la location du Hangar Le Bayon, les
garde-manger solidaires, etc... Mon intervention serait encore plus longue si on reprenait
tous les points sur lesquels nous divergeons. A côté de cela, vous avez un projet de 13
millions d'euros pour le complexe du Bel Air, projet complètement utopique à notre sens et
inaccessible financièrement. Vous annoncez des subventions à hauteur de 80%, c'est ce
que vous avez encore précisé tout à l'heure mais cela ne s'est jamais vu à notre sens.
Peut-être allez-vous faire des miracles, nous vous le souhaitons. Force est de constater
qu'à l'issue de trois ans de mandat, rien ne sort de terre. Ne sortira de terre que ce qui a
été  engagé  lors  de  notre  mandature  ou  alors  peut-être  en  fin  de  votre  mandat  sous
conditions  des  subventions  hypothétiques  pour  le  moment  ou  grâce  à  des  emprunts
complètement  inconscients  et  qui  mettraient  la  ville  en  situation  de  surendettement.
Emprunts qui vous seraient vraisemblablement refusés. Madame le Maire, même si ce
soir je ne monte pas le ton, je suis et nous sommes en colère avec le groupe J'Aime
Auray.  La  colère  de  vos  administrés  est  grandissante,  sachez  l'écouter.  Par  votre
gouvernance et par votre attitude vous nous montrez, vous et votre groupe, de l'irrespect,
de l'opacité, du déni. L'irrespect tout d'abord. Vous n'avez même pas eu la politesse, la
bienséance de répondre à notre demande dans des délais raisonnables. Pire, vous nous
répondez le dernier jour, le jour du conseil à 10 heures 52, jour du vote du budget. Est-ce
de la tactique ou de l’embarras ? 

Sans doute les deux, vous espériez peut-être nous prendre de court ? En tous les cas
c'est clairement de l'irrespect.  
L'opacité  en  second  lieu.  Vous  avez  un  adjoint  aux  finances  qui  démissionne  le  10
décembre 2022 et qui a clairement exprimé dans la presse ses craintes sur l'avenir des
finances de la ville d'Auray, sur sa capacité à rembourser ses dettes. Vous Madame le
maire, vous avez déclaré également par voie de presse que vous étiez sereine et que
vous n'aviez aucune angoisse pour les finances de la ville. Il  nous semblait légitime et
primordial  que  les  Alréens  puissent  avoir  rapidement  une  vision  réelle  de  la  santé
financière de la Ville. Alors oui vous allez nous répondre que vous avez mis en place un
Groupe de Travail finances, oui vous allez nous dire que nous avons refusé d'y participer
mais les finances de la Ville Madame ne se gère pas dans un Groupe de Travail.  Je
reviens sur votre opacité Madame le Maire, compte tenu des avis divergents dans votre
équipe avec notamment la démission de votre adjoint  aux finances, la seule façon de
rassurer les administrés était de répondre favorablement à nos demandes avant le vote du
budget.  Vous ne l'avez fait qu'aujourd'hui, à l'arrache et en plus vous avez répondu à
côté. 



Enfin le déni, alors nous pouvons imaginer que vous êtes dans le déni devant la situation
financière de la ville d'Auray que vous gérez en direct maintenant. Si vous êtes si sereine
que cela, pourquoi  n'avez-vous pas répondu favorablement bien en amont du vote du
budget ? En répondant si tardivement et en lançant la demande simplement en juin vous
vous  moquez  de  nous et  de  vos  administrés.  Vous allez  voter  un  budget  sans avoir
rassuré les Alréens suite au départ de votre adjoint aux finances. Vous êtes dans le déni,
l'opacité et l'irrespect envers les minorités et par voie de conséquences et envers vos
administrés. Vous ne rassurez ni la minorité ni les alréens en agissant ainsi.  

  
Julien BASTIDE 
 
C'est vrai que l'on fait les séances du conseil municipal dans un théâtre de la Comedia Del
Arte. En vous écoutant je regardais la scène et effectivement ça n'était pas la peine d'en
rajouter. Vous répétez 14 fois le déni, l'opacité et que l'on se moque du monde, de vous. Il
faut être un peu raisonnable dans la forme et dans la manière de vous adresser à nous.
Après on peut vous répondre sur le fond mais c'est un conseil municipal, pas une scène
de théâtre Madame.  
 
Adeline FERNANDEZ  

Je souhaite intervenir également par rapport au manque de respect. Vous avez prononcé
à plusieurs reprises que Madame Frédérique Henrio n'était pas capable d'écrire son texte
et que c'était Monsieur Rochelle qui avait écrit son intervention. Avec tout le travail que l'on
mène sur l'égalité femmes/hommes, ce n’est pas parce que c’est homme d'un certain âge
et qui a exercé des responsabilités qu’il aiderait à écrire ou écrirait les textes d'une simple
conseillère municipale femme. Donc je tenais à préciser que nous ne partageons pas vos
propos et le manque de respect s'exprime aussi à travers ces mots-là.  
  
Françoise NAEL 
 
Pourriez-vous être plus claire ?  

Adeline FERNANDEZ 
  
Vous avez dit à Madame Frédérique Henrio qu'elle lisait tout simplement les questions que
Monsieur Rochelle avait écrites pour elle. Je trouve cela déplacé, d'autant plus que ce
sont des propos d'une femme qui soi-disant auraient été écrits par un homme. Vous avez
même précisé que cela ne nécessitait peut-être pas de réponse, que c'était à nous de voir.
Je pense que là pour le coup c'est un manque de respect.  
 
Françoise NAEL 

Pour le coup tout à l'heure il m'a été reproché de parler du Pratel sur les APCP, votre
réaction n'a rien à voir avec le budget. Deuxièmement Monsieur Bastide, non ce n'est pas
du théâtre.  

Julien BASTIDE 

Est-ce que vous pourriez cesser de pointer les gens du doigt ? Nous allons vous répondre
sur le budget mais il faut se calmer.  



Françoise NAEL 
 
Mais  Monsieur  Bastide  je  suis  très  calme,  simplement  quand  nous  ne  sommes  pas
d'accord avec vous on ne peut pas s'exprimer. Cela n'est pas du théâtre.   
 
 
Julien BASTIDE 
 
Oui mais vous vous exprimez là en longueur, vous répétez 14 fois que l'on se moque de la
population.  
 

Françoise NAEL 
 
Non je n'ai pas répété 14 fois.  
 
 
Julien BASTIDE 
  
Non on ne se moque pas de vous ou de la population. On va laisser Madame le Maire
répondre sur le budget mais il faut peut-être employer un autre ton et se calmer.   

Françoise NAEL  

Ça n'est pas à vous de me dire ça Monsieur Bastide, il y a plein de fois où vous avez
employé un ton assez fort. En revanche ça serait bien que Madame le Maire réponde
parce que je m’adressais à elle.   

Pierrick KERGOSIEN  

Je voulais juste prendre la parole parce que ça fait longtemps que je veux vous le dire. Je
l'entends depuis pas mal de temps. Nous sommes effectivement dans un débat politique, il
n’y a pas de soucis, ce sont des idées contre des idées. En revanche vous dans vos
interventions  vous  utilisez  des  jugements  de  valeur  et  ça,  ça  n'est  pas  possible.  Je
préférerais que l'on débatte d'idées contre des idées plutôt que les jugements de valeur
que vous nous assénez tout le long des conseils municipaux. Ça ne fait  ni avancer ni
élever le niveau du débat. Vous ne proférez que des jugements de valeur.  

 Françoise NAEL  

Ce ne sont pas des jugements de valeur.   



Claire MASSON   

Nous avons répondu à votre courrier lors de la commission finances mais donc là nous
l'avons fait par écrit. Le rapport de Finances Active a été mis en annexe du DOB, donc
vous l'avez eu le 14 décembre. Ce rapport de Finances Active ne fait que six pages, vous
en avez donc eu la totalité. Les rapports de Finance Active sont faciles à consulter sur
Internet. Il ne fait qu'analyser les emprunts existants et ne fait pas une analyse des futurs
entrants potentiels. Les emprunts existants, nous n'en avons pas refait depuis le début de
l'année dernière. Sur l'avis du conseiller aux décideurs locaux, nous avons effectivement
décidé de le faire un peu plus tard et c'est pareil, cela ne sera qu’un avis sur les finances
antérieures. Il ne fera pas de prévisions de finances sur l'avenir. C'est à dire qu'il regarde
ce que l'on fait et où on en est. Or, actuellement, les finances de la Ville sont totalement
saines  et  si  vous  regardez  sur  le  budget  2023  en  fonctionnement,  nous  avons  des
dépenses prévues qui sont très largement inférieures aux recettes. Les recettes étant de
21 millions d’euros, les dépenses de 18 millions d'euros. Nous ne sommes pas du tout
dans l'effet ciseaux dont avait peur Tangi Cheval. Pour nous effectivement les recettes
sont totalement saines et le budget totalement sain.  

Vous aviez une autre question sur le PPI (Plan Pluriannuel d'Investissement). Nous avons
effectivement décidé de le revoir en cours d'année. C'était une de mes demandes depuis
longtemps. Nous allons pouvoir le revoir pour le mois de juin et reprendre en fonction d'où
en seront les travaux actuels puisque là on voit qu'il y a facilement des dérives. Les Halles
ont par exemple complètement dérivé au niveau du coût. Cela nous oblige à reconsidérer
en fonction des dépenses de chantiers quels seront les chantiers envisagés et comment
seront étalées les dépenses futures. Mais il est facile en investissement de réétaler et de
reculer d'un an ou deux ans des dépenses qui seront faites un peu plus tard. Cela ne pose
pas de problème. Sur les emprunts, il n'y a pas eu d'emprunts sur nos deux premières
années de mandat ni en 2020, ni en 2021, il s'agissait d'années d'étude. Nous démarrons
depuis un an des investissements qui sont effectivement plus conséquents sachant que
lors des deux dernières années il n'y avait eu ni emprunt ni investissement au niveau de la
Ville, ni de gros investissements. Il y a donc effectivement un décalage et un rattrapage
des  investissements  et  d'ailleurs  sur  les  années  2018  et  2019  il  y  avait  eu  très  peu
d'investissements aussi. Nous sommes plutôt sur un rattrapage et quand on voit que le
plancher de la garderie de Loch s'est effondré, que le pont du boulevard Anne de Bretagne
est en train de s'effondrer. On a quand même des investissements qui sont obligatoires.
On peut le voir aussi avec l'Avenue de l'Océan qui n'avait aucune place de sécurité pour
les piétons et les cyclistes. Il y a des investissements obligatoires et sur lesquelles nous
n'avions pas le choix, il fallait absolument avancer. Ce sont des retards sur ce qui aurait dû
être fait. Quand on voit le clocher qui a failli tomber et qu'il a fallu décrocher les cloches en
urgence, c'est quand même problématique. Quand on voit qu'Athéna n'était pas mis en
sécurité et qu'il a fallu que l'on engage des travaux de mise en sécurité dès notre première
année  de  mandat  c'est  quand  même  dommageable  pour  une  ville  d'avoir  un  centre
culturel qui ne met pas en sécurité les gens qui viennent voir les spectacles. Nous l'avons
fait très rapidement et on a rattrapé effectivement du retard de travaux. Les 3 millions
d'euros d'emprunts en 2022 et les 4 millions d'euros en 2023 ne font que permettre de
rattraper des retards de travaux qui auraient dû être faits précédemment.  



 
 Françoise NAEL 
   
Retards  de  travaux  qui  auraient  effectivement  dû  être  faits  au  cours  de  la  dernière
mandature. Mais concernant les autres mandatures je ne vais pas vous redire ce que j'ai
dit au conseil municipal du 14 décembre. A un moment donné quand vous dites ça, il y a
aussi des projets que l'on ne mène pas quand on a autres choses à faire. Quant à l'effet
ciseau dont vous parlez et dont parlait M. Cheval, il était surtout inquiet pour les années à
venir,  2025 par exemple. On a aussi entendu dire aussi d'autres adjoints qui parlaient
d'effet ciseau en 2025 donc là nous voyons un budget pour 2023 mais il faut anticiper sur
les années à venir aussi.  
 
Claire MASSON 
 
Alors vous n'êtes pas sans savoir que l'on réadapte les budgets de fonctionnement tous
les ans, on retravaille justement pour les économies de fonctionnement et pour trouver
aussi de nouvelle source pour réadapter aussi les recettes. En particulier tous les ans
nous avons des augmentations de bases locatives qui font par exemple que les recettes
augmentent. On sait que finalement quand on fait nos budgets prévisionnels, on minimise
les entrées d'argent et on maximise les dépenses. Cela peut porter à inquiétude mais
dans  la  réalité  forcément  on  réadapte,  on  remet  après  ce  que  l'on  obtient  comme
subventions et on diminue les dépenses en fonction de cela.  

Benoît LE ROL 

Madame  Naël,  ça  n'est  pas  la  première  fois  que  vous  dites  que  nous  sommes
irresponsables, que l'on a des projets démentiels. Mais au contraire, moi je trouve que
nous sommes plutôt prudents car nous montons un projet en fonction des subventions que
l'on  perçoit.  Vous,  pour  la  Petite  Forêt,  vous  avez  monté  le  projet  et  vous  êtes  allé
chercher des subventions. Je tiens a rappeler aux Alréens que la Petite Forêt, si vous
l'aviez fait, aurait coûté 6 millions d'euros à la collectivité. Je ne vous trouve pas juste.
Nous, on va chercher les subventions et si on n'a pas cette subvention on ne fait pas le
projet. Ça n'est pas la première fois que vous nous traitez d'irresponsables et que vous
dites que nos projets sont démentiels. Je trouve cela injuste.  

Françoise NAEL 

Mais vous dites que vous allez faire un projet de 13 millions d'euros, vous vendez du rêve.
Il ne va jamais se faire. Je vous parle avec le cœur, vous allez encore dire que je fais du
théâtre mais pas du tout. Vous faites un article dans la presse, si on a l'argent on le fait et
si on ne l'a pas tant pis.    

 Benoît LE ROL 

Non ça n'est pas ça. C'est à dire que c'est le projet global. Si nous n'avons pas toutes les
subventions, nous nous sommes engagés à faire la salle de boxe et AQTA s'est engagé à
financer le PLA. C'est le projet global qui est à 13 millions d'euros.  



 Julien BASTIDE 
 
Je ne vois pas bien où est le problème. Ce que vous nous reprochez c'est d'être ambitieux
pour la Ville. Ça serait  super d'avoir un mur d'escalade international et si ça n'est pas
possible on ne le fera pas. On a de l'ambition pour la Ville mais on est également réaliste.
On ne vend pas du rêve, on dit  aux gens que l'on a cette ambition et si  ça n'est pas
possible on ne le fera pas. Tout le monde peut le comprendre c'est transparent. Vous
parlez d'opacité, ça c’est extrêmement clair et transparent.  
 

Françoise NAEL 
  
Vous pourriez avoir l'ambition de faire une salle pour le PLA sans penser qu’AQTA va le
faire.  Cela  fait  des  années  qu'ils  disent  qu'ils  vont  le  faire.  Vous  voulez  faire  le  mur
d'escalade mais là je vais parler de projet et pas de jugement de valeur comme vous le
dites Monsieur Kergosien, ce qui n'est pas du tout le cas. Mais permettez-nous de penser
que vous êtes irrespectueux envers nous par rapport à la lettre. Pourquoi ne pas faire
plutôt la salle du PLA avec 800 licenciés plutôt que le mur d’escalade ? Nous sommes
contre.  
  
Benoît LE ROL 
 
Vous refaites l'histoire  Mme Naël.  C'est  AQTA qui  finance ce projet.  Nous prenons la
maîtrise d'ouvrage sur ce projet mais AQTA finance le PLA. 
 
 
Benoît GUYOT 
  
Je me suis penché sur les chiffres et j'ai  vu que l'année dernière nous avions fait  un
emprunt de 3.2 millions d'euros et nous allons faire un emprunt de 4 millions d'euros. C'est
vrai que si l'on regarde les capacités de désendettement de la Ville, on peut se dire que
l'on est bien. On a une capacité au niveau 5, ce qui est positif. Ce qui m'inquiète c'est
l'avenir et je vous l'avais dit au mois de décembre. Nous sommes inquiets pour l'avenir.
Est-ce qu'il ne va pas falloir emprunter de plus en plus ?  Quand je vois qu'en 2025 entre
recettes et dépenses on est quasiment à égalité. Est-ce que le long terme on ne prend pas
des risques ?  
 
 Pierrick KERGOSIEN 
 
Sur l'investissement je ne suis pas trop inquiet. Non pas que l'on ait de l'argent caché
quelque part mais pour l'investissement la solution elle est assez simple. Si nous n'avons
pas l'argent nous décalons l’investissement et on fait  moins. En fonctionnement on ne
peut pas envisager cette solution malheureusement donc en fonctionnement effectivement
il faut que l'on continue à y travailler.  
 
Benoît GUYOT 
  
Cela signifie qu'éventuellement certains de vos projets prendraient du retard où seraient
arrêtés pendant quelques temps ? 



11- DF - LISTE DES MARCHÉS ATTRIBUÉS DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE - INFORMATION

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

En application de l’article L.2122-23 du CGCT disposant que le Maire doit  informer le
Conseil municipal des opération réalisées dans le cadre des délégations que celui-ci lui a
accordées, le Conseil municipal est informé que les marchés suivants ont été attribués :

Vu l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal prend acte des informations présentées.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023



12- DF - MARCHÉ POUR LA RÉALISATION DU SCHÉMA DIRECTEUR IMMOBILIER 
ET ÉNERGÉTIQUE (SDIE) – CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
– AUTORISATION DE SIGNATURE

Monsieur Stéphane RENAULT, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Le Schéma Directeur Immobilier  et  énergétique (SDIE) est un outil  dédié à la gestion
dynamique  du  patrimoine  permettant  aux  collectivités  territoriales  d’initier  des  projets
d’efficacité énergétique des bâtiments publics.

La réalisation d’un SDIE aboutira ainsi à :
- La réalisation d’un diagnostic du parc
- La mise en place d’une stratégie d’intervention et patrimoniale

Dans une logique de programmation pluriannuelle des investissements, le SDIE permettra
de phaser les projets dans le temps (maintien en état, rénovation, restructuration…).

Dans ce cadre, la mutualisation peut être un outil pertinent à disposition des collectivités
en matière de partage des compétences,  de massification des besoins à satisfaire  et
d’économies d’échelle à favoriser.

Ainsi, pour éviter à chaque collectivité de mener sa propre consultation, il est proposé la
constitution d’un groupement de commandes entre la Ville d’Auray et la Communauté de
communes  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  dont  l’objet  est  la  réalisation  du  schéma
directeur immobilier et énergétique (SDIE) des membres du groupement par un cabinet
d’étude externe.

Pour ce faire, il convient de conclure un groupement de commandes conformément aux
articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique.

La convention constitutive du groupement de commandes prévoit que le coordonnateur du
groupement  sera  le  représentant  légal  de  la  Commune  d’Auray  et  que  la
« Commission d’Appel  d’Offres  »  compétente  sera  une  Commission  d’Appel  d’Offres
mixte, constituée d'un représentant de la Commission d’Appel d’Offres de chaque membre
du groupement ayant voie délibérative.
Le coordonnateur sera chargé, à ce titre, de procéder à l’ensemble de la procédure de
mise en concurrence dans le respect des règles du Code de la Commande Publique, de
désigner le titulaire retenu et de notifier le marché pour chaque adhérent. Chaque membre
du groupement signera lui-même son marché, pour la part lui revenant.

Compte  tenu  de  l’estimation  globale  du  marché  pour  l’ensemble  du  groupement
supérieure à 215 000 € HT, il est proposé de lancer, sous forme d’appel d’offres ouvert, un
marché ordinaire faisant l’objet d’un lot unique.

Considérant  l’intérêt  de  constituer  ce  groupement  de  commandes  en  termes  de
simplification  administrative  et  d’économie  financière,  il  est  proposé  de  valider  la
démarche  présentée  en  vue  de  la  réalisation  d’un  schéma  directeur  immobilier  et
énergétique (SDIE).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,



Vu le  Code de la  Commande Publique,  notamment  les  articles L.2113-6 et  L.2113-7,
L.2120-1 3°, L.2124-1, R.2124-1, L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-1 à R. 2161-5,

Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes ci-annexé,

Vu l’avis favorable de la Commission Finances du 24 janvier 2023,

A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- DÉCIDE de la constitution d'un groupement de commandes entre la commune d’Auray et
la communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique pour  la réalisation d’un
schéma directeur immobilier et énergétique (SDIE) pour chaque membre du groupement,

- DÉSIGNE la commune d’Auray comme coordonnateur du groupement de commandes,

- DÉCIDE que la "Commission d’Appel d’Offres" compétente sera la Commission d’Appel
d’Offres mixte constituée de chaque membre du groupement,

-  DÉSIGNE  pour représenter la commune d’Auray au sein de la « Commission d’Appel
d’Offres » du groupement de commandes :

- Membre Titulaire : Madame Claire MASSON
- Membre suppléant : Monsieur Stéphane RENAULT

-  AUTORISE  Madame le  Maire  à signer  la  convention constitutive  du groupement de
commandes ci-annexée,

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la procédure
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Patrick GEINDRE 
 
Le coût annoncé est de 100 000 euros ? 
 
Stéphane RENAULT 
 
Comme annoncé en commission finances : 100 000 euros c'est uniquement pour Auray.
Le délai d'étude de 6/8 mois est celui prévu uniquement pour Auray. Maintenant avec
un groupement de commande avec AQTA, les délais seront peut-être de 8/12 mois et
l'estimation du prix est différente.   
  
Patrick GEINDRE 
 
La finalité est bonne mais je trouve le coût un peu élevé. 
 
Stéphane RENAULT 
  
Autre  information  que  nous  n'avons  pas  encore  et  pour  laquelle  j'aurai  besoin  de
Monsieur Kergosien. En termes de subvention, le SDIE peut être financé par la Banque
des  Territoires  et  nous  n'avons  pas  encore  le  taux  de  subvention.   Quand  nous
connaîtrons le montant nous le préciserons
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13- DF - MARCHE DE TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LA GARDERIE DU LOCH - 
RÉSILIATION DU LOT 4 « CLOISONS SÈCHES – ISOLATION – PLAFONDS »

Madame Marie DUBOIS, 7ème adjointe, expose à l'assemblée :

Par délibération n°25 du 8 juillet 2021, le conseil municipal a autorisé la signature des
marchés de travaux pour la rénovation de la garderie du Loch répartis en 9 lots,  à
l’issue d’une procédure adaptée conformément aux articles L2123-1 et R2123-1 1° du
Code de la Commande Publique.

Le lot 4 "Cloisons sèches – Isolation - Plafonds" a notamment été attribué à la SARL S
LMH – 56420 PLUMELEC pour un montant de 50 127,84 € HT.

À la suite de la liquidation judiciaire de la société S LMH titulaire dudit lot 4, prononcée
le  11  janvier  dernier,  le  mandataire  liquidateur  nous  a  informé  que  la  liquidation
judiciaire a été prononcée sans poursuite d’activité et qu’il n’entendait pas poursuivre le
contrat liant la Ville d’Auray avec la S LMH.

Il convient donc de se prononcer sur la résiliation de ce marché.

Afin  de  terminer  les  travaux  de  ce  lot,  une  procédure  sans  publicité  ni  mise  en
concurrence préalables conformément aux articles L.2120-1 1°, L.2122-1 et R.2122-8
du Code de la Commande Publique sera relancée.
 
Le décompte de liquidation du marché de la SARL S LMH fera l’objet d’une prochaine
délibération du Conseil municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de commerce et notamment l’article L.641-11-1,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu la délibération n°25 du 8 juillet 2021,

A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- PRONONCE la résiliation du marché de travaux du lot 4 « Cloisons sèches – Isolation
- Plafonds" conclu avec la SARL S LMH,

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la résiliation.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

14- DGS - AVENANT NUMÉRO 4 - CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE 
PUBLIC - CHAUFFERIE DU GUMENEN

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Par Convention en date du 7 juillet 2009, la Ville d'Auray a décidé de concéder son
service public de distribution d'énergie calorifique du quartier de Gumenen à la Société
GDF SUEZ ENERGIE SERVICES - COFELY dont la nouvelle dénomination sociale est
ENGIE ENERGIE SERVICES -  ENGIE Solutions  ,  pour  une durée de 24 ans,  soit
jusqu'au 30 septembre 2034.

3 avenants successifs, datant du 30 janvier 2014, du 30 juin 2016 et du 1er juillet 2019 
ont pu faire évoluer les obligations contractuelles du contrat de délégation de service 
public :

1/ Par Avenant n°1 au Contrat de Concession en date du 30 janvier 2014, les Parties
ont  convenu  d'optimiser  le  tarif  contractuel  afin  de  permettre  une  diminution  des
redevances R2 en atténuant la charge financière des travaux de premier établissement
et en supprimant temporairement les redevances pour frais de contrôle et la Redevance
d'Occupation du Domaine Public. 

2/ Par avenant n°2 au contrat de Concession en date du 30 Juin 2016, les parties ont
convenu: 

- de redéfinir des prix R1 Biomasse et d'adopter une nouvelle formule d'indexation qui
reflète l'évolution du Bois Énergie ; 

- d'adapter aux formules d'indexation les nouveaux indices suite à l'arrêt de publication
des indices initiaux , 

-  d'acter  la  suspension  de  la  perception  des  redevances  pour  frais  de  contrôle  et
d'occupation  du  domaine  public  par  le  Concédant  jusqu'à  atteindre  le  niveau  de
raccordement de 2 400 kW; de modifier l'article 70 du Contrat de Concession par la
prise en charge, à hauteur de 12 622 Euros, par le Concédant des taxes foncières et
contributions  foncières  réglées  par  le  Concessionnaire  jusqu'à  un  niveau  de
raccordement de 2 400 kW ; 

-   de redéfinir  le plan de financement en remplaçant l'annexe 8 du contrat  par une
nouvelle  annexe ;  de  définir  une redevance compensatoire  à partir  d'un  niveau de
raccordement de 1 670 kW jusqu'à 2 400 kW conformément à l'annexe 1; 

3/ Par avenant n°3 au contrat de Concession en date du 1er juillet 2019, les parties ont
convenu : 
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- d'autoriser le Délégataire à faire fonctionner la chaufferie du réseau de chaleur grâce
à la combustion de gaz naturel, dont plus de la moitié sera du biométhane, du 1/7/2019
au 31/12/2022. 

- de fixer le tarif de base Rlo en €uros / MWh au montant en valeur Mai 2019, soit 38,58
€ HT, du 1er Juillet 2019 au 31 Décembre 2022. 

- d'acter la suspension du taux de couverture Enr minimum de 82% pour la période du
1er Juillet  2019 jusqu'au 31/12/2022.  Durant cette période, le taux EnR minimum à
respecter, correspondant à la part du biométhane sera de 50% afin de permettre de
conserver le bénéfice de la TVA à 5,5% sur le tarif Rl. 

Afin  d’anticiper  l’échéance  de  l’avenant  N°3  et  faire  étudier  de  la  manière  la  plus
exhaustive les conditions sécurisées du redémarrage de la chaudière dans sa fonction
biomasse, un dialogue de gestion a été engagé avec ENGIE Solutions. L’avenant N°4,
conclu pour une durée d’un an à compter du 01/01/2023, intègre les éléments suivants :

- La mixité théorique minimale de l’approvisionnement : 76% pour la biomasse et 24 %
pour le gaz.

- La révision du R1 suivra l’évolution des prix de marché du gaz et du bois qu’elle soit à
la hausse comme à la baisse.

- Il a été défini qu’au 1er janvier 2023 le scénario 2 (remise en service de la chaudière
biomasse) est prioritaire. 

- Le cas échéant, il sera procédé au transfert vers le scénario 1 (100% Gaz naturel)
puis vers le 3 (remise en service de la chaudière biomasse avec système d'évacuation
des calories,  type aérotherme,  pour  maintenir  une charge minimale  de 50%) après
concertation préalable avec la Ville d’Auray.

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 voix contre :
Monsieur ALLAIN, Madame HENRIO

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ÉMET un avis favorable au projet d’avenant N°4 du contrat de délégation de service public de
distribution d'énergie calorifique du quartier de Gumenen-Goaner.

-  AUTORISE Madame le Maire à signer  l’avenant  N°4 du contrat  de délégation de service
public de distribution d'énergie calorifique du quartier de Gumenen-Goaner ainsi que tous les
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Jean-Yves MAHEO 
 
J'avais cru comprendre que nous aurions pu changer de chaudière ?  
 

Claire MASSON 
  
Cela concernera un autre avenant car dans l'avenant que nous avons rédigé, il  est
question  de  passer  à  un  aérotherme pour  voir  si  on  peut  encore  garder  la  même
chaudière mais en la poussant au-dessus de son minimale technique. Si jamais cela ne
marche pas, en dernière solution nous devrons changer de chaudière. Les coûts de
chaudières sont en train d'exploser et les délais pour obtenir une chaudière sont très
longs, entre 14 et 18 mois je crois. Si nous commandions une chaudière maintenant,
nous ne l'aurions pas l'hiver prochain. C'est pour ça que nous essayons de garder la
chaudière et de voir si on peut améliorer. Et puis nous avons des raccordements prévus
si  les  constructions  se  mettent  en  route  sur  le  Gumenen.  Toutes  les  prochaines
constructions  du  Gumenen  seront  raccordées  à  la  chaudière  et  permettront
normalement de dépasser le minimum technique.  
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Actuellement, vu qu'elle est surdimensionnée, elle s’encrasse ?   
  

Claire MASSON 
 
Le risque est plus un risque de corrosion sur le filtre de la cheminée, de by-passer les
filtres en membranes et d'avoir plus de poussière si jamais on est en dessous d'un
minimum technique. Le fait qu'elle s'encrasse n'est pas la cause des dioxines et des
furanes.  Nous avons des réunions très fréquentes avec la doctorante et ENGIE sur ce
sujet. A priori les dioxines et les furanes gazeuses et non particulaires, ce qui est le cas
ici, c'est plus lié à un approvisionnement en bois. C'est pour ça que nous allons tester
des approvisionnements en bois différents.  
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Il y a quelques années le bois était de mauvaise qualité, la filière bois n'était pas bonne.
 
 
Claire MASSON 
 
Oui mais je pense qu'ils ont eu de problème sur leur filière bois enfin voilà maintenant il
faut que l'on voit comment ça va se passer sur les nouvelles filières. 
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 Benoît GUYOT 
 
En période de tests, combien d'appartements sont concernés ?    
 
 
Claire MASSON 
 
Environ 350 mais Engie n'a pas les mêmes chiffres que ceux que nous avions. Nous
sommes en train de refaire un bilan des appartements raccordés.   
 
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Comment cela va se passer pour les résidents ?   
 
 
Claire MASSON 
 
Si  nous  étions  restés  en gaz  on  serait  passé à  2185  euros  au lieu  de 464  euros
annuels. En passant au bois on serait à 850 euros, ce qui représente quand même une
augmentation très conséquente.  
 
Nous  allons  voir  comment  se  passe  la  réactualisation  des  prix  qui  a  lieu  tous  les
trimestres. Nous verrons le problème arriver en mars mais d'ici là nous allons justement
reprendre contact avec les habitants, voir où nous en sommes, et faire une estimation
plus précise du coût annuel.  
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Au niveau de la charge, cela va du double au quintuple.  
 
 
Claire MASSON 
 
Au niveau du coût de chauffage, si on est à 464 euros et qu'on passe à 850 euros nous
sommes à 80 % d'augmentation environ.  
Si nous étions restés au gaz, effectivement les factures explosent. Le prix du gaz est en
train de diminuer un peu mais sur du long terme ce n'est pas une solution de rester en
gaz quand on a une possibilité de travailler en bois ici.   
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15- DF - AMÉNAGEMENT DU PARC URBAIN DU PRINTEMPS - RÉALISATION D'UN
SKATE PARK (PARTIE SUD) - DEMANDE DE SUBVENTIONS 
(ÉTAT/DÉPARTEMENT)

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Les travaux de création d’un skate Park, au sein du parc urbain du Printemps de la ville
d’Auray, débuteront en mars 2023 pour une durée de 6 mois.

Ce parc urbain se situe au cœur de la ville d’Auray sur une superficie d’environ 3,3
hectares. Poumon  vert  de  la  ville,  la  commune  souhaite  également  aménager
l’ensemble du quartier du Printemps pour créer un lieu intergénérationnel.

L’implantation d’un skate Park est la première étape permettant de créer un espace
extérieur  ludique,  qui  accueillera  les  pratiquants  de  sports  urbains  en  tous  genres
comme le skateboard, le roller, la trottinette, le BMX, et pour tous les niveaux (débutant,
moyen, confirmé).

Pour mémoire, un ancien skate park comprenant quelques modules acier/bois existait
dans le quartier du Gumenen, mais n'étant plus adapté à la pratique actuelle de ces
sports, il avait été démonté.

Il s'agit donc de créer un équipement pour la pratique du skate, du roller, de la trottinette
sur Auray pour tous les habitants. Ce nouvel espace, plus central, répondra à l'évolution
des pratiques de ces dernières années.

Le futur skate park comprendra une aire de street très roulante et aérée avec lanceurs,
un bowl type Flowpark, des espaces « spectateurs/repos » et une partie devrait être
couverte.  Il  s’intégrera  au  mieux  dans  le  site  et  respectera  toutes  les  contraintes
esthétiques environnementales. Au niveau des partenaires, une convention tripartite a
été signée en 2022 entre la ville et  deux associations sportives affiliées à la FFRS
(Fédération française de roller et skateboard).

L’environnement  sonore  est  également  un  point  crucial  du  projet  et  une  étude
acoustique de l’environnement initial a été menée en juin 2021. Ainsi, afin de s’assurer
du respect de la réglementation sur les bruits de voisinage, la zone d’emplacement du
skate park a été identifiée au sud du parc,  sur  le parking actuel  délimitée entre le
cimetière, l’espace Péron et la partie Est du parking. Il aura une emprise de 1300 m2.
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Il est précisé que le futur skate park se situe à environ 400 mètres du quartier prioritaire
de la politique de la ville du Bel air (hébergeant près de 10% de la population alréenne),
ce qui permettra aux jeunes de s’y rendre facilement.
 
En termes de calendrier, l’année 2022 a été consacrée à la phase d’études et au choix
de la maîtrise d’œuvre. En mars 2023, les travaux débuteront par la réalisation du skate
park, pour une durée de 6 mois.

Le coût de réalisation du skate park est de 799 050 € HT y compris la maîtrise d’œuvre.
Ils consisteront en la réalisation du skate Park, du parking, du parvis, du mail et de
l’éclairage (parking et mail). Le projet comprend également la réalisation d’un bassin
pour la récupération des eaux de ruissellement du parking via un réseau de collecte
vers ce bassin de rétention enterré.

Il est précisé qu’en 2022, la ville a obtenu une subvention de 127 750 € HT de l’Agence
Nationale du Sport (ANS).

Il est ainsi proposé de solliciter une subvention auprès de l’État au titre des subventions
DETR (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux /  DSIL (Dotation de Soutien à
l'Investissement Local) 2023, et une subvention auprès du Département dans le cadre
du Programme de Solidarité Territoriale 2023 (PST).

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :

A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT

367,000 € Subvention ANS (obtenue) 127,750 € 16%

97,000 € Subvention Etat (DETR/DSIL 2023) 200,000 € 25%

Travaux de réalisation du parking 117,000 € 150,000 € 19%

Mise en place de l’éclairage 43,000 € Autofinancement de la commune 321,300 € 40%

135,000 €

Maîtrise d’œuvre 40,050 €

Total dépenses 799,050 € Total recettes 799,050 € 100%

Travaux d’aménagement du Parc urbain et 
réalisation du skate Park (partie sud)
Travaux de réalisation du parvis, du mail et de 
l’éclairage du mail 

Subvention Département (PST 2023)

Travaux du bassin pour la gestion des eaux 
pluviales



Le conseil municipal :

-  SOLLICITE  une subvention  auprès de l’État  au  titre  des subventions DETR/DSIL
2023, et une subvention auprès du Département dans le cadre du PST 2023, selon les
modalités telles que définies dans le tableau de financement évoqué ci-avant.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de
cette affaire.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Patrick GEINDRE 
  
Au niveau des AP du skate park, parc urbain : elles sont à 976 000 euros et au niveau
des recettes nous sommes à 128 000 euros soit un niveau de subvention à 13% sur ce
programme ? 
  

Claire PARENT MER 
 
Pour  le  moment  oui  mais  c'est  pour  cela  que  l'on  va  chercher  une  demande  de
subvention supplémentaire.
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16- DF - RÉNOVATION EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF LA FORET - 
DEMANDE DE SUBVENTIONS (ETAT/AQTA/DEPARTEMENT)

Monsieur Benoît LE ROL, 6ème adjoint, expose à l'assemblée :

La ville d'Auray souhaite faire évoluer la salle de sport du complexe sportif La Forêt,
située  avenue  Pierre  Dugor,  construite  au  début  des  années  80.  Actuellement,  le
complexe sportif  abrite  principalement une salle de sport,  un dojo et une extension
préfabriquée pour la boxe. Cependant,  le vieillissement des équipements présentent
plusieurs inconvénients : inconfort thermique tant en hiver qu'en été des salles ; des
plannings  d'utilisation  des  salles  qui  sont  tendus  ;  des  locaux  sous-dimensionnés
(rangement, vestiaires, espace de convivialité) ; et des conditions de pratique sportive
non optimales (pratique sportive scolaire, musculation).

L’objectif du projet de rénovation-extension du complexe sportif La Forêt est donc de
faire  évoluer  le  complexe sportif  pour  mettre  à  disposition  des  associations  et  des
lycées, des espaces de pratique sportive en adéquation avec les besoins. Il est ainsi
prévu la création de nouveaux espaces sportifs dans le prolongement du complexe
existant.

Les travaux envisagés sont les suivants : 
- Rénovation du bâtiment existant
- Construction de vestiaires neufs après démolition des anciens
- Construction d'un DOJO, après démolition de l'existant
- Construction d'une salle de musculation
- Démolitions du bungalow club-house et enlèvement du modulaire boxe

Les grands chiffres du programme sont :
- Effectif maximum : 960 personnes
- Déconstruction du hall et des vestiaires (150 m2), du dojo (375 m2)
-  Déconstruction  d'un  des  bâtiments  préfabriqués  et  déconstruction  de  leurs
plateformes béton
- Rénovation de la halle de sports (903 m2)
- Extension de 1700 m2 utiles, dont :

• un hall, un espace de convivialité - espace pédagogique, un bureau
• un bloc sanitaire
• des rangements,
• 6 vestiaires joueurs, 2 vestiaires arbitres - enseignants
• une salle de musculation
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• un dojo comprenant 3  aires de combat
- La création d'un préau et d'un local poubelles
- Quelques aménagements aux abords du bâtiment

Pour la réalisation du projet de rénovation-extension du complexe sportif La Forêt, un
concours d’architectes a été lancé. Après l’avis du jury de concours qui s’est tenu le 1er

septembre 2021, 3 cabinets d’architecture ont été admis à concourir. Le jury s’est réuni
une seconde fois le 12 janvier 2022 pour évaluer chacun des 3 projets. Par délibération
du 17 mars 2022, la ville a décidé d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre pour la
rénovation-extension  du  complexe  sportif  La  Forêt  au  cabinet  STUDIO  02
ARCHITECTES (groupement).

Les travaux sont prévus à compter du mois de juillet 2023 pour une durée de 18 mois.

Le budget prévisionnel des travaux est estimé à 4 720 000 € HT, maîtrise d’œuvre com-
prise.

Au niveau des financements, il est précisé que la Région a accordé en 2021, une sub-
vention exceptionnelle de 1 936 000 € pour la réalisation de ce projet au titre des équi-
pements sportifs mis à disposition des lycéens,  dans la mesure où l’équipement sera
mis à disposition des élèves du lycée Benjamin Franklin.
La Communauté de Communes AQTA a également accordé un fonds de concours de
200 000 € en juin 2022.

Il est ainsi proposé de solliciter une subvention auprès de l’Etat au titre des subventions
DETR (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux) / DSIL (Dotation de Soutien à l'In-
vestissement Local)  /  Fonds vert 2023 ; un second fonds de concours auprès de la
Communauté de Communes AQTA ; et une subvention spécifique auprès du Départe-
ment via un fonds d’intervention sectoriel, pour ce projet a rayonnement intercommunal.

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :

A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT %

439,300 € 1,936,000 € 41.02 %

2,064,400 € 200,000 € 4.24 %

868,000 € AQTA - Fonds de concours 2023 500,000 € 10.59 %

768,500 € Subvention Etat (DETR/DSIL/Fonds vert 2023) 450,000 € 9.53 %

Sous-total travaux 4,140,200 € 500,000 € 10.59 %

Maitrise d’oeuvre 553,815 € Autofinancement de la commune 1,134,000 € 24.03 %

25,985 €

Total dépenses 4,720,000 € Total dépenses 4,720,000 € 100.00 %

Adaptation du site (dépose des bâtiments, 
déconstruction, aménagements extérieurs)

Subvention Région (équipements sportifs 
communaux) – Subvention accordée

Travaux structure (gros oeuvre, charpente bois, 
étanchéité, bardages, menuiseries extérieures…)

AQTA - Fonds de concours 2022
Fonds de concours accordé

Travaux aménagements intérieurs (cloisons 
sèches, menuiseries bois,faux-plafonds, 
revêtements sols, peinture…
Equipements techniques (plomberie, électricité, 
photovoltaiques, sonorisation)

Subvention Département – Fonds d’intervention 
sectoriel

Coordinateur SPS, bureau de contrôle, frais 
d’analyse assurance DO)



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  SOLLICITE une  subvention  auprès  de  l’État  au  titre  des  subventions
DETR/DSIL/Fonds  vert 2023,  un  fonds  de  concours  2023  auprès  d’AQTA,  et  une
subvention auprès du Département au titre du Fonds d’intervention sectoriel.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de ce dossier.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Patrick GEINDRE 
 
Au niveau du au niveau du complexe multifonction de la Forêt, on est au total en AP à 
5 945 000 euros avec un niveau de recettes de subvention de 2 137 000 euros. Nous
sommes à 36% de subventions à l'heure actuelle.  
 
 
Benoît LE ROL 
 
Les subventions se calculent sur le hors taxes. Donc la Région met 1 936 000 euros et
il faut savoir que les 200 000 euros qui ont été mis par AQTA servent à financer les
provisoires  du  PLA.  Donc  là  nous  allons  chercher  une  subvention  auprès  du
département.  

17- DU - PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 2023-2028 - AVIS SUR LE 
PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT D’AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le 12 décembre 2019, le Conseil communautaire d’Auray Quiberon Terre Atlantique a
engagé la  procédure  d’élaboration  d’un  nouveau Programme Local  de  l’Habitat.  Le
premier PLH d’Auray Quiberon Terre Atlantique portait sur la période 2016-2021 et a été
prorogé d’une année par délibération du 11 octobre 2021.

Le Programme Local  de l’Habitat  (PLH) constitue l’outil  de définition et de mise en
œuvre de la politique habitat de la communauté de communes. Elaboré pour six ans, le
PLH  fixe  les  objectifs  en  matière  de  construction  et  de  réhabilitation  du  parc  de
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logements, définit les actions à mettre en place pour répondre aux besoins du territoire
et détermine les moyens adaptés à la mise en œuvre de cette politique.

Bénéficiant d’un cadre de vie attractif, la communauté de communes est confrontée à
une forte tension de son marché foncier et immobilier générant des difficultés d’accès
au  logement  d’une  partie  des  ménages  et  tendant  à  renforcer  les  inégalités  et  le
vieillissement de la population, ce qui n’est pas sans incidences sur la vie locale et
économique.

Face à ces constats, les élus ont dégagé cinq grandes orientations qui guideront la
politique locale de l’habitat pour les six prochaines années :

- Aider les ménages à se loger sur le territoire et favoriser la mixité sociale,
- Accompagner  l’accès  au  logement  et  à  l’hébergement  des  populations  aux

besoins spécifiques,
- Définir la stratégie foncière et agir sur les formes urbaines dans la perspective du

« Zéro artificialisation nette »,
- Améliorer la performance énergétique et la qualité des logements pour répondre

aux enjeux environnementaux,
- Animer et faire connaître la politique de l’habitat communautaire.

Ces  orientations  sont  déclinées  selon  un  programme  d’actions  concret  avec  des
moyens  renforcés  afin  de  répondre  aux  problématiques  identifiées.  Ainsi  le  budget
prévisionnel pour les 6 ans est estimé à environ 30 M€, soit environ 5 M€ par an.

Le projet de PLH, encadré par le code de la construction et de l’habitation, comprend
les documents suivants :
Un diagnostic, comprenant un bilan synthétique du précédent PLH,
Des orientations, incluant l’estimation des besoins en logements et leur territorialisation,
Un programme d’actions, accompagné d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre
et du budget prévisionnel.

Suite  à l’avis  des vingt-quatre  communes membres d’AQTA,  le  projet  de  PLH fera
l’objet d’une nouvelle délibération du Conseil communautaire, puis sera transmis à l’Etat
pour avis du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH). Sous réserve
de  modifications  demandées  par  le  représentant  de  l’Etat,  une  délibération
d’approbation  du  PLH  sera  ensuite  prise  par  le  Conseil  communautaire  avant
transmission du document aux personnes morales associées.

La ville d’Auray, pour ce qui la concerne, émet un certain nombre de réserves quant au
PLH 2023-2028 proposé : 

En tout premier lieu, la production de logements demandée à l’échelle d’AQTA sur la
période 2023-2028 va possiblement excéder les capacités d’accueil du territoire de la
commune. Cette production de logements pourrait notamment excéder la capacité des
réseaux d’eaux usées, celle des stations d’épuration et la ressource en eau potable
disponible.  A l’occasion  du  contrôle  de  la  légalité  de  la  modification  du  PLU  d’Auray,  la
préfecture a attiré l’attention concernant la station d’épuration de Lann Pont Houar qui dessert 5
communes dont Auray.  

En second lieu, le PLH 2023-2028 demande à la ville Auray une production de 20% de
logements locatifs sociaux, de 25% en accession aidée et de 5% de logements en
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accession maîtrisée locale soit un objectif  de production global  entre 45 et 55% de
logements aidés pendant la durée du PLH. 

Le logement social est un effet l’un des principaux leviers pour faire face à la crise à la
crise du logement sans précédents observée actuellement sur notre territoire, qui a vu
les prix des logements à la vente s'envoler. La municipalité d’Auray a anticipé le vote du
PLH pour prévoir dans son Plan Local d’Urbanisme (PLU) modifié depuis septembre
2022, la création de 40% de logements sociaux au sein des zones identifiées par des
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et de 30% dans le reste de la
commune. Indépendamment de ces deux servitudes de mixité  sociale,  la commune
peut produire beaucoup plus de logements aidés sur du foncier lui appartenant (jusqu’à
100%).

Néanmoins, l’objectif de production global de 50% proposé par le PLH apparaît élevé
au regard de l’effort passé de production de logements sociaux sur le territoire d’Auray.
Le pourcentage actuel de logements sociaux sur la commune (21,5% au 01/01/2023 cf
p.77 du diagnostic) est, de loin, le plus élevé de toutes les communes d’AQTA. Ces
efforts réalisés par le passé vont permettre d’atteindre 25% de logements sociaux sur la
commune sans obligation de construire 50% de logements locatifs sociaux dans les
futurs  programmes.  De  plus,  une  augmentation  supplémentaire  de  la  part  des
logements aidés aurait pour conséquence une diminution des rentrées fiscales pour la
ville.  Ainsi,  cette  dernière  ne  pourrait  supporter  la  réalisation  de  50%  à  55%  de
logements aidés par opération dans le contexte économique actuel.

La  Ville  d’Auray se  félicite  néanmoins  que le  PLH fixe  des objectifs  significatifs  de
réalisation de logements sociaux sous forme de bail réel solidaire. La commune sera
particulièrement active sur ce volet qui permet d’éviter durablement la spéculation lors
de la revente des logements et de maintenir ces logements dans le parc social de la
ville.

Enfin, du fait de la tension foncière sur le territoire communal, peu de zones identifiées
par  des  Orientations  d’Aménagement  et  de  Programmation  (OAP)  concernent  des
terrains nus. Ainsi, les objectifs fixés en matière de production/rénovation de logements
seront réalisés en partie dans le cadre d’une densification de « la ville sur la ville ». Ce
principe de sobriété foncière s’accompagnera d’un travail sur les formes architecturales
et urbaines : le logement produit sera en majorité collectif, de manière à dégager de
larges espaces communs végétalisés et les maisons individuelles seront autant que
possible mitoyennes, pour des raisons d’efficacité énergétique et de respect de l’objectif
de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en 2050 fixé par l’Etat dans le cadre de la loi climat
et résilience et par le SRADDET dès 2040.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.302-1 et
suivantes et R.302-1 et suivants relatifs à la procédure d’approbation du PLH ;
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Vu la délibération n°2019DC/194 du Conseil communautaire en date du 12 décembre
2019  engageant  la  procédure  d’élaboration  du  Programme  Local  de  l’Habitat  et
définissant les modalités d’association des personnes morales concernées ;

Vu la délibération n°2022DC/122 du Conseil communautaire en date du 2 décembre
2022  relative  à  l’arrêt  du  projet  de  Programme  Local  de  l’Habitat  (PLH)  d’Auray
Quiberon Terre Atlantique pour transmission aux Communes et au Pays d’Auray ;

Vu le projet de PLH 2023-2028 joint en annexe de la délibération n°2022DC/122 du
Conseil  communautaire  en date du 2 décembre 2022 relative à l’arrêt  du projet  de
Programme Local de l’Habitat (PLH) d’Auray Quiberon Terre Atlantique ;

Vu  le  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune  d’Auray  approuvé  le  27/03/2018  et
modifié le 21/09/2022 ;

Considérant que le Conseil municipal dispose d’un délai de 2 mois pour émettre un avis
sur le projet du Programme Local de l’Habitat conformément à l'article R.302-9 du code
de la construction et de l'habitation, et  qu’à défaut de délibération, l’avis du conseil
municipal d’Auray sera réputé favorable.

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 10/01/2023 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  ÉMET  un  avis  favorable  sur  le  Programme Local  de  l’Habitat  (PLH)  2023-2028  d’Auray
Quiberon Terre Atlantique ; 

-  APPROUVE  les objectifs fixés pour la commune sous réserve de réaliser à l’occasion de
futures opérations, conformément au Plan Local d’Urbanisme modifié le 21/09/2022, 40% de
logements  aidés  dans  les  zones  identifiées  par  des  Orientations  d’Aménagement  et  de
Programmation (OAP) et 30% sur le reste de la commune. Certaines opérations réalisées sur
du foncier communal pourront comporter une proportion plus importante de logements aidés,
voire 100%. De même, la production totale de logements devra tenir compte de la capacité
d’accueil du territoire d’AQTA, notamment au regard des problématiques d’assainissement, de
ressource en eau potable et de l’objectif de zéro artificialisation nette ;

- AUTORISE Madame le Maire à transmettre cet avis à la Communauté de communes dans les
meilleurs  délais  et  à  signer  tous  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.
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Annexes     :

Diagnostic du PLH
Orientations du PLH
Programme d’actions du PLH
Délibération n°2022DC/122 du Conseil communautaire en date du 2 décembre 2022
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